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(c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout

renseignement concernant les mesures adoptées aux fins de

l'application du présent Accord ou les modifications apportées à

leur législation respective dans la mesure où lesdites

modifications influent sur l'application du présent Accord.

2. L'assistance décrite à l'alinéa 1(b) est fournie gratuitement, sous

réserve de toute disposition comprise dans l'arrangement administratif

conclu selon les dispositions de l'article XIV concernant le

remboursement de certaines catégories de frais.

3. Sauf si sa divulgation est exigée aux termes des lois d'une Partie, tout

renseignement portant sur une personne, transmis conformément au

présent Accord à ladite Partie par l'autre Partie est confidentiel .et ne

peut être utilisé qu'aux seules fins de l'application du présent Accord et

de la législation à laquelle le présent Accord s'applique.

Article XVI

Exemption ou réduction de taxes, de droits ou de frais

1. Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits

de chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d'une

Partie relativement à la délivrance d'un certificat ou d'un document à

produire aux fins de l'application de ladite législation, est étendue aux

certificats et documents à produire aux fins de l'application de la

législation de l'autre Partie.

2. Tout document à caractère officiel à produire aux fins de l'application

du présent Accord est exempté de toute légalisation par les autorités

diplomatiques ou consulaires et de toute formalité similaire.


